
Energies renouvelables Consommer l'énergie produite sur ma commune : quel intérêt ? 
Comment lancer un projet d'autoconsommation ?

Comprendre l'autoconsommation

Un cadre réglementaire pour accompagner les opérations d'autoconsommation 
collective
- L'ordonnance n°2016-1019 du 27 juillet 2016 relative à l'autoconsommation d'électricité, ratifiée par la loi du 
24 février 2017, a inscrit dans le code de l'énergie la définition de l'autoconsommation et les dispositions 
afférentes

- art L 315- 2 du Code de l’Energie : "l'opération d'autoconsommation est collective lorsque la fourniture 
d'électricité est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finaux"

- Distance max 2 km entre les sites les plus éloignés participant à l'opération. Dérogations possible à 10 ou 20 
km

- Puissance cumulée des installations de production max 3 MWc

- Les participants raccordés sur le réseau public de distribution

- Obligation d'une PMO, Personne Morale Organisatrice, qui garantit le bon fonctionnement de 
l'opération en tant que tiers de confiance et interlocuteur privilégié du GRD

- Arrêté du 10 juillet 2024 : pas d'obligation de budget annexe si l'opération ne dépasse pas 1 MWc

Intersport a souhaité étendre son 
batiment, disponsant d'une nouvelle 
surface de 18 000 m2

Et si on y intégrait un projet 
d'autoconsommation collective ?

Mise à disposition de la toiture et prise en 
charge des coût de renforts de la toiture

Coût du projet 1 800 000 €
Création d'une SAS au capital de 
2000€
50% commune, 50% TE44
Emprunt de 1 400 000 €

Energie produite : 1,25 mégawatt- crête d’énergie.
Consommation des batiments publics : bâtiments 
communaux, intercommunaux, hôpital, collèges, 
écoles, lycées, piscine… + de quelques industries à 20 
km à la ronde

20 km

"l’enjeu est d’atteindre un maximum 
d’autoconsommation, les électrons non 
consommés par un client identifié étant livrés au 
réseau pour un prix dérisoire de 50 €/MWh. C’est 
très en dessous du prix de revient , note l’élu"

L'exemple d'ACC ouverte Machecoul- Saint- 
Même

Parties prenantes d'un projet d'ACC

Rôles de TE44 et ENR44, un accompagnement de A à Z*

Monter un projet d'autoconsommation

C'est quoi les modèles d'autoconsommation ? L'exemple d'ACC patrimoniale Vigneux de 
Bretagne Un parallèle avec le circuit court alimentaire

L'autoconsommation dans le système de production- consommation en France

+ 115% de croissance du nombre 
d'opérations entre 2024 et 2023 pour 
559 opérations actives au T3 2024

(source : Enedis)

Auto consommation 
individuelle (ACI)

Auto consommation 
collective (ACC)

Contrat d'achat direct 
d'énergie renouvelable 

(CADER)

Département / régionCommune / EPCIBâtiment

Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 4

J'installe des panneaux sur mon école en 
autoconsommation individuelle (ACI)

36 KWc / 40 MWh/an / 60k €
Economie annuelle 5k €

J'attribue le surplus de production vers les 
autres bâtiments de ma commune, en ACC 
patrimoniale

Economie annuelle ACC : 20% du coût de la 
fourniture

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

J'installe une nouvelle centrale PV sur un 
centre technique municipal (CTM) en 
injection totale. Je l'ajoute à la boucle ACC 
patrimoniale

100 kWc / 110 MWh/an / 120 k€
Economie annuelle ACC : 20% du coût de 
la fourniture

ACI

ACC patrimoniale

ACC patrimoniale 
avec plusieurs 
centrales PV

J'ouvre mon opération d'ACC à des 
consommateurs tiers : entreprises et 
habitants de la commune

Prix de revient de l'électron à 0,11 c€/kWh 
pendant 25 ans

ACC ouverte

la commune de Vigneux- de- Bretagne a 
installé une centrale photovoltaïque de 46 
kWc en ACI sur la toiture du batiment de 
l'accueil périscolaire.

Niveau 1

L'électricité injectée en surplus (30 MWh/an) est 
valorisée en ACC patrimoniale (15 MWh/an) sur 
les bâtiments de la commune dans un périmètre 
de 2 km.

Malgré cela, l'opération génére 28% de surplus 
(15 MWh/an) après valorisation en ACC. La 
commune demande donc une dérogation pour 
couvrir les consommations du bourg principal, 
situé à plus de 2 km (3,2 km). Demain, d'autres 
installations photovoltaiques sont prévus, 
permettant d'entrevoir un projet d'ACC sur un 
périmètre de 20 km.

2 km

20 km

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 4

Un projet d'autoconsommation, pour quoi faire ?

Une démarche collective

Un rassemblement 
d'acteurs

Visée sociale, économique 
ou environnementale

Solutions concrètes à des 
problématiques locales

Idée & 
Acculturation

Etudes

Tiers 
producteur

Recrutement & 
contractualisation

Montage admin

Personne morale 
obligatoire

Gouvernance

Gestion technique 
et financière

Notes d'opportunités et CEP

Marchés à bons de commande 
et expertise interne

Développement, financement et 
construction

Contrats pour consommateurs 
privés

Convention d'ACC avec Enedis

Convention de PMO joué par 
TE44

Règles définies dans la 
convention de PMO

Outil de suivi, facturation, 
administration via marché BDC 

de TE44

Des opérations d'autoconsommations collectives en nette évolution

Toiture PV - 36 kWc 
170 m2 - 60 k€

Ombrières - 100 kWc 
500 m2 - 150 k€

Centrale - 7,7 MWc 
7 Ha

Circuit court énérgétique

EnR = énergie décarbonnée

EnR = une énergie verte de proximité à 
un prix correspondant au territoire

Un producteur d'EnR local et des 
consommatuers locaux diversifiant 
leurs achats d'énergie

Souveraineté énergétique du territoire

Circuit court alimentaire
Diminution de l'empreinte écologique

Un commerce équitable de proximité

Préservation du tissu économique local

Anticipation de la rareté énergétique

 écologique

sociale

Sphères

économique

40 MWh soit une 
couverture en électricité 

soliare de 20 ménages

110 MWh soit une 
couverture en électricité 

soliare de 60 ménages

8,5 GWh soit une 
couverture en électricité 
soliare de 5000 ménages

Favoriser l'économie locale 
en valorisant localement 

l'électricité produite sur le 
territoire

Sécuriser le budget énergie 
des acteurs du territoire en 
produisant de l'électricité à 
prix stable sur des durées 

longues

Enedis est en charge du comptage et de la répartition de l'énergie. Ces règles sont définies via la PMO. 
Gardons en tête que les électrons transitent au plus court.
L'autoconsommation collective se déroule via le réseau public de distribution, les consommateurs continuent à contribuer 
au financement du réseau via le TURPE

Moyenne Tension (HTA)

Autoconsommation collective
Consommateurs et 

producteurs associés

Clients en 
autoconsommation 

individuelle

Clients BT classiques
Consommation 

uniquement

Injection des surplus

Basse Tension (BT)

Production centralisée Production centralisée Production centralisée

Haute Tension (HTB)

58% des installations 
photovoltaïques 
individuelles sont en 
autoconsommation

*à la demande des collectivités si elles le souhaitent

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043213495

